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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Zones rurales
Question écrite n° 6087

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur la necessite de
consacrer des moyens budgetaires pour la revitalisation des zones rurales confrontees a la desertification et au
desequilibre demographique. Ceux-ci permettraient, en effet, de renforcer des reseaux secondaires de
transports collectifs routiers et ferroviaires. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui preciser ses intentions sur
ce probleme.

Texte de la réponse

Reponse. - Le maintien ou le renforcement d'un service public de transport constitue souvent en effet un moyen
de revitaliser des zones rurales confrontees a des problemes de desequilibre demographique. Cette question
specifique ne peut etre toutefois disjointe des taches globales d'organisation des transports non urbains de
voyageurs qui incombent desormais aux conseils regionaux et aux conseils generaux. Dans le cadre de
l'exercice de leurs competences, ces collectivites disposent en effet des moyens necessaires pour assurer la
desserte des zones rurales : ouverture des circuits scolaires a d'autres categories d'usagers, decision de
transfert sur route de liaisons ferroviaires d'interet regional deficitaires, creation de reseaux locaux de services a
la demande avec prise en charge des insuffisances de recettes. La bonne adequation du niveau de service peut
etre recherchee en deleguant une partie des taches d'organisation de ces liaisons au niveau communal ou
pluricommunal. L'Etat, pour sa part, est dispose a accompagner par des aides a l'investissement dans le cadre
de contrats de modernisation les initiatives particulieres qui pourraient etre prises par les conseils generaux et
les conseils regionaux au titre de la mise en place de leurs politiques de transports de voyageurs.
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